
DISTRICT DE GASPÉ 

C.Q. : 115-61-002077-053 

Constat d’infraction : 1003801030002320 

, 

225 DB14 
Projet d‘établissement d‘un lieu 
d‘enlouissement technique 
aux Iles-de-la-Madeleine 

Iles-de-la-Madeleine 621 2.03-051 

LE PROCUREUR GENÉRAL 
DU QUÉBEC 

Poursuivant 

C. 

MUNICIPALITÉ DES ÎLES-DE- 
LA-M ADELEINE 

Défenderesse 

ORDONNANCE DE REMISE EN ÉTAT 
(Article 109.1.1 -Loi sur la qualité de l’environnement) 

(L.R.Q., C. Q-2) 

La défenderesse a reconnu sa culpabilité à l’accusation d’avoir le 19 septembre 2001 
émis, déposé, dégagé ou rejeté ou permis l’émission, le dépôt, le dégagement ou le 
rejet dans l’environnement d’un contaminant soit des eaux de lixiviation de 
matières résiduelles dont la présence dans l’environnement est siisceptible de porter 
atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, 
de causer du dommage ou de porter autrement préjiidice à la qualité du sol, à la 
végétation, à la faune ou aux biens. 

Le défenderesse accepte de se conformer à une ordonnance de remise en état des 
lieux d’une partie du terrain attenant au centre de tri, de compostage et 
d’incinération de la Municipalité des fles-de-la-Madeleine tel que décrit ail 
paragraphe ci-après. La partie du terrain visée par l’ordonnance n’inclut pas la 
superficie de 117 mètres par 39 mètres identifiée au croquis joint au rapport 
d’inspection du 3 août 2005 de M. Bertrand Hébert et portant la mention (< déchets 
solides accumulés depuis août 2004 ». 
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Cette remise en état des lieux consiste à procéder à la remise en état de cette partie 
des lieux identifiée par la mention a secteiir enfouissement illégal )) au croquis 
préparé par M. Bertrand Hébert en date du 3 aoilt 2005 joint à la présente, 
ordonnance et ayant les dimensions de 308 mètres (225 mètres t 83 mètres) en 
longueur par 60 mètres en largeur le tout conformément au devis préparé par M. 
Colin Bilodeau, ing. M. sc. dont copie est jointe à la présente ordonnance. 

EN CONSÉQUENCE, il est ordonné à la défenderesse d’exéciiter les’ travaux de 
remise en état sus-mentionnés selon l’échéancier prévii an devis de M. Colin 
Bilodeau dont copie est jointe à hprésente ordonnance. 

Ce !:/ octobre2005 
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